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Ce document conclue l’étude du schéma d’aménagement du Carreau de la Mine à Meyreuil en vue de la création 
d’une zone d’activité.  
 
Lors de la phase précédente, nous avons présenté deux solutions d’aménagement du site ainsi qu’une évaluation 
préalable des quantités (SHON, surfaces des lots, nombre et types d’activités, surfaces utiles suivant divers critères 
de faisabilité opérationnel…) et des coûts (par ratio au mètre carré, au mètre linéaire ou à l’unité). 
 
Les schémas proposés expriment les diverses contraintes et éléments de programme définis en première phase :  
� la définition de la vocation économique du secteur définie, avec les différents partenaires, comme un 

secteur généraliste mêlant entreprises de très haute compétitivité en lien notamment avec la pépinière 
d’entreprise, des entreprises de services plus traditionnelles (sous-traitance, bureaux), et des locaux pour 
artisans (respectivement 3.3 Ha, 2 Ha et 3 Ha de terrain).  

 

� les contraintes d’aménagement du site conditionnent aussi grandement le programme d’aménagement : 
la déclivité du terrain conditionne l’emplacement du bassin de rétention, la nature des sols augmente 
largement les coûts d’aménagement, l’existence de zones inconstructibles limite également les 
possibilités.  

 

� La nécessité d’inscrire la future zone d’activité dans la géographie et le paysage du site : assurer des 
liaisons avec le Plan de Meyreuil, affirmer une façade dynamique sur le CD6 en jouant sur l’épannelage et 
la composition, maintenir la perspective sur les cheminées comme symbole de l’histoire du lieu, conserver 
les espaces verts et arbres de qualité existants 

 
Ces éléments de diagnostic  sont rappelés et synthétisés dans la première partie du présent rapport.  
 
Un scénario a été préféré et retenu et fait aujourd’hui l’objet d’une présentation détaillée (partie deux et trois) : plan masse ; 
nombre de lots, épannelage, taille des parcelles, répartition des activités, mais aussi éléments de chiffrage, bilan prévisionnel 
et premiers éléments de montage opérationnel. Pour mémoire, le plan masse du scénario 2 est également présenté.  
 
En annexe se trouve l’ensemble des tableaux qui ont permis l’élaboration du bilan prévisionnel de chacun des deux scénarios.  
 
 
 













































ETUDE OPERATIONNELLE 

 
 
La composition urbaine du secteur et la planification à court terme doit amener à une stratégie volontariste basée
principalement  : 
� Sur la définition économique du site. 

� Sur la définition des règles urbanistiques dans un objectif d’un montage opérationnel propre et 
spécifique. 

 
Ces deux critères nécessitent d’aborder le bilan opérationnel de l’ensemble dans un souci : 
� D’une faisabilité réaliste de l’opération 

� D’une approche vers un équilibre financier spécifique et interne à l’ensemble du de l’opération 
et du secteur 

 
Le périmètre opérationnel s’inscrit dans la logique de la procédure d’un lotissement ( option proposée) définissant
les charges et produits propres à l’opération s’inscrivant dans un projet urbain de reconversion du site du Carreau
de la Mine. 
 

PROGRAMME 
 
Le programme d’ensemble de l’opération : Orientation de la vocation économique du secteur vers une définition
généraliste des activités 
 
CF tableau A ( annexe) 
 
� Relais d’entreprise de très haute compétitivité et technologie, microélectronique et 

informatique ( bureaux,services) :  
 

19.432 m2 de SHON – 22 480 m2 de Terrain – 6 Lots 
 

Entreprise de sous-traitance et bureaux/services plus traditionnels : 
 

 14.497 m2 de SHON – 15.659 m2 de Terrain – 5 Lots 
 

Ateliers d’artisans avec logements de fonction : 
 

10.135 m2 de SHON – 25.061 m2 de Terrain – 14 Lots 
 
 

Le programme d’ensemble de l’opération : 
 

Programme de rétrocession 
45.884 m2 de SHON – 63 201 m2 de Terrain – 25 Lots 

 
Parking public au lotissement : 451 Places 

Parking privé dans les parties privatives du lotissement : 474 Places 



 
 
� L’ensemble du programme est synthétisé dans la présentation analytique du tableau 1 ci-

après. 

� Le bilan de l’opération se réparti de la manière suivante : 

o Estimations Prévisionnelle des dépenses. (Tableau 2) 
 

Montant global de l’opération : 5.617.325 € TTC  comprenant : 
 
• Les acquisitions, frais liés à l’assiette foncière ( études spécifiques, déclaration loi 

sur l’eau,démolition complémentaires,…) 
o Montant de l’acquisition foncière : 900.000,00  € H.T 
o Montant de la dépense (Charge Foncière) : 1.043.997,28  € 

 
• Les travaux d’aménagement VRD, Plantations, Génie civil  

- La gare SNCF est notée pour mémoire 
- Le surcoût concernant la voirie dû à la nature du sol 

-  
o Montant de la dépense   : 4 028 166 € 
 

• Les honoraires divers, les assurances, qui sont liés aux travaux et aux 
aménagements divers, y compris permis de lotir dans l’option proposée :  

 
o Montant de la dépense   : 348 224 € 

 
• Les frais de l’opérateur pour le compte de la maîtrise d’ouvrage  

- Les charges financières sont considérées comme nulles 
 

o Montant de la dépense : 196 937,54 € 
 
 

o Estimation Prévisionnelle des recettes. ( Tableau 3) 
 

Montant des recettes :3 476 055 €  H.T soit 4 157 362 € TTC comprenant : 
 
• La rétrocession de 45.884 m2 de SHON – de 63 201 m2 de terrain découpé en 

25 Lots  pour la création de l’ensembles des divers secteur activités 
 
o Montant de la recette : 4 175 362 € 

 
• La rétrocession des places de stationnements privés extérieurs aux divers lots 

n’est pas comptabilisée dans le présent document : 474 places de stationnement. 
Cette notion peut diminuer le déficit de l’opération 

 
o Montant de la recette : 00,00 € 

Dans le présent document, cette recette est nulle. 



 
� Proposition financement - Solde de l’opération (Tableau 4) 

 
Montant du solde à financer : 733 626 €  de pouvant se répartir de la manière suivante : 

 
• La charge du solde par les concédants  ( Ville et CPA): 

 
o Montant à hauteur de 40% soit  293 451 € 

 
Nota : Cette charge liée à un investissement permet aux collectivités 
territoriales une récupération de la TVA. 

 
• Le reste de la charge du solde à hauteur de 45 % par les divers partenaires 

concernés par les divers contrats de plan pour la reconversion du site des 
Houillères de Provence : 

 
o Etat - Montant à hauteur de 15% soit 110 044 €  
o Région - Montant à hauteur de 15 % soit 110 044 €  
o Conseil Général- Montant à hauteur de 15% soit 110 044 € 
 

• L’équilibre financier à hauteur de 15 % dans le cadre spécifique de formation et 
d’aide à l’emploi : 

 
o Conseil Européen – Montant à hauteur de 15 % soit 110 044 € 
 
 

 

AVANTAGES ET INCONVENIENTS. 
 
D’un projet d’ensemble et dans le périmètre d’intervention défini. 
 
Avantages 

 
Sur la Charge foncière :   
 
� De la définition d’un prix d’acquisition cohérent dans le coût global de l’opération 

� Une définition des espaces du domaine public et privé de la commune sur ce secteur 

� De la maîtrise de l’initiative privée dans le cadre de l’urbanisation réglementaire  
 
 
Sur les Travaux d’aménagement 
 
� Ensemble des travaux de plantations et de VRD en cohérence avec les objectifs d’extension 

du tissu urbain de la commune et plus particulièrement du Plan de Meyreuil, 

� De bénéficier des avantages de l’élargissement du CD6,  

� De favoriser l’essor de la pépinière d’entreprise par l’aménagement du lotissement et 
permettant une synergie des activités à proximité, 

� De prévoir le positionnement de la future gare, liaison Intercommunale des transports
collectifs au cœur de l’aménagement d’extension du Plan de Meyreuil, 



� La création d’un parc central, cœur de l’îlot, servant de bassin de rétention pour le secteur de 
la partie haute et de pouvoir prendre en considération financièrement l’augmentation de la 
capacité du bassin pour la partie basse à proximité de la pépinière d’entreprise. 

� Les travaux d’aménagement mettent l’accent sur le qualitatif :11% pour des prestations de 
qualité - 8% seulement est pratique dans la région pour ce type d’opération. 

 
 

Sur les autres charges  
 
� L’ensemble des Honoraires techniques des diverses opérations compris dans le bilan ; 

� La direction de l’investissement effectué par l’opérateur prenant en considération l’assurance 
dommage ouvrage dans le bilan de l’opération ; 

� Les frais financiers de l’opération et les répercutions de la TVA récupérable pour les divers 
intervenants ( Opérateur, Ville, CPA,…) 

 
 
Sur les Produits spécifiques 
 
La rétrocession permet un produit attractif non négligeable  
 
� Estimation sur la base du prix de vente du m2 de terrain  

 
55,00 € H.T/m2 
soit 360,77 Frs /m2 

 
� Cela donne une estimation de la charge foncière à rétrocéder en m2 de SHON  

 
64 € H.T / m2 de SHON – Hôtel relais soit 419,8 Frs/m2 SHON 
59 € H.T / m2 de SHON -  Services soit 387 Frs/m2 SHON 
115 € H.T / m2 di SHON -  Artisans soit 754,3 Frs/m2 SHON 

 
 

La marge, dans le bilan, est considérée comme nulle. Ceci permet une influence sur le montant des ventes et
une volonté de rendre attractif le secteur,  
  
 
Sur les autres Produits  
 
� La TVA récupérable pour chacun des partenaires financiers  

 
 
 
Inconvénients 
 
Sur la Charge Foncière de l’opération 
 
� Le coût d’acquisition à 900.000,00 € (5.903.613 Frs ) malgré une baisse important du 

vendeur, il représente 16% de l’opération  
 
 
 
 



Sur l’aspect réglementaire 
 
� Modification du POS en ce qui concerne les places de stationnement (Le règlement existant

défavorise considérablement le secteur). 
  
 
Sur les Travaux d’Aménagements 
 
� La partie basse du secteur doit être prise en compte dans l’aménagement du bassin de la

Pépinière d’entreprise en fonction des courbes de niveau. Pour la déclaration obligatoire
concernant la loi sur l’eau, le secteur du bassin en cours d’exécution doit être contenu dans la
déclaration. 

 
 
 
CONCLUSION 
    
� Le déficit de l’ensemble du projet représente 733 626 € pour une charge foncière s’élevant à 

1.043.997€  

� La construction de la « gare » dépend d’un financement approprié. Ils ne sont pas pris en
considération dans le bilan financier de l’opération. 

 
Les objectifs de produits autres : 
 
� Commercialisation des emplacements de stationnement: 

 
Soit 2.500,00 €  l’emplacement  (16.398,92 Frs /U) 

 
� Dans le cadre politique de ce projet, dans un développement concerté : 

 
Sur la base d’une marge nulle sur les cessions 
Sur des bases économiques de l’aide à l’emploi et de formation  
S’inscrivant dans la stratégie de reconversion des anciens sites des HBCM  


